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Sur motion de M. McCann, la Chambre s’ajourne à 9h.l6 minutes du soir 
jusqu’au mardi 8 janvier 1957, à onze heures de l’avant-midi, conformément 

dispositions de l’ordre spécial adopté le jeudi 29 novembre 1956.aux

L’Orateur,
L.-RENÉ BEAUDOIN

V

Edmond Cloutier, C.M.G., O.A., D.S.P., Imprimeur de la Reine et Contrôleur de la Papeterie,
Ottawa, 1956.


